
 

 

Information importante suite à l’épisode neigeux des 
14 et 15 novembre derniers, de très nombreux arbres 
et branches sont tombés sur les voiries et chemins 
communaux. Nos employés municipaux et des 
riverains ont participés à l’évacuation des branches et 
des arbres afin de rendre les voiries libres. 
Principalement sur les chemins communaux, nous 
demandons aux propriétaires des arbres concernés 
de procéder à l’évacuation des branches dans les plus 
bref délais. 
En prévention, nous demandons aux propriétaires 
d’arbres situés à proximité des réseaux d’électricité et 
téléphonique de procéder à l’élagage ou abattage des 
arbres pouvant endommager ces réseaux ou gêner la 
circulation. 

Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes 
électorales. L'inscription est automatique pour les 
jeunes de 18 ans (s'il a bien accompli les formalités 
de recensement à l'âge de 16 ans), ainsi que pour 
une personne ayant obtenu la nationalité française 
après 2018. En dehors de ces situations, il est 
nécessaire de demander à être inscrit sur les listes 
électorales pour pouvoir voter. 
Il est possible de s'inscrire toute l'année. 
Toutefois, lors d'une année d'élection, il faut 
accomplir cette démarche avant une date limite : 
Pour voter lors d'une élection se déroulant en 
2020, il faut s'inscrire au plus tard le 6e vendredi 
précédant le 1er tour de scrutin. 
Pour les élections municipales des 15 et 22 
mars 2020, la demande d'inscription doit être 
faite au plus tard le vendredi 7 février 2020. 
Demande d'inscription sur les listes électorales : 

 Par internet accessible avec un compte 
service-public.fr ou via France Connect, et 
à condition d'être âgé d'au moins 18 ans. 

 Directement à la mairie de votre domicile 
Dans tous les cas il vous faudra un justificatif 
d’identité et de domicile. 
 

 

 

 
 

Le 23/11/2019 : GOTTE Jules 

Le 11/12/2019 : DUPIEU Renée 
 

 

 

La mairie n’a pas la compétence de gestion des 
réseaux de télécommunication, ni celle des 

télécommunications elles-mêmes. Concernant les 
réseaux, si vous constatez des poteaux cassés ou 
penchés, des câbles décrochés ou arrachés, des 
armoires ouvertes ou détériorées, il est inutile de 

contacter la mairie. Vous pouvez directement 
signaler ces incidents sur le site  

www.dommages-reseaux.orange.fr .  
Ce service « dommages réseaux » permet à toute 

personne de signaler une anomalie constatée sur un 
équipement de réseau Orange (souvent marqué 

France Télécom) en permettant à Orange de réparer 
rapidement ces installations et de maintenir ainsi la 

bonne qualité des services aux usagers. 

 

Le 09 : Age d’Or – AG 
Le 11 : Boule des Cerisiers – AG 
Le 12 : Boule des Cerisiers – Belote 
Le 19 : Sou des écoles – Moules Frites 
Le 25 : Age d’Or – Belote 

Le 01 : ACCA – Repas 
Le 02 : ACCA – Belote 
Le 16 : Team Mika Mix – Boudin 
 
 
 
 

 

Lundi de 8h à 11h  
Mardi de 14h à 18h 
Vendredi de 9h à 11h et de 16h30 à 18h 
Tél. :04.74.58.54.12   Fax : 04.74.59.62.61 
Mail : mairie-de-savas-mepin@orange.fr 

 

Numéro en cas d’urgence : 
Georges BLEIN 06.70.69.16.05 
Jean-Noël GENIN  06.23.89.01.68 
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Lundi : 14h-17h 
Du mardi au samedi : 9h-12h et 14h-17h 

 

Demande de Déclaration Préalable : 
Octobre :     DOUCET Mathieu – route des Cerisiers – Piscine – Accordé 
                     DURANTON Alain – route du Village – Panneaux photovoltaïques – Accordé 
                     BOUQUET Franck – route du village – Piscine – Accordé
Novembre : CARVALHO Daniel – impasse du Suet – Panneaux photovoltaïques – Accordé 
                     DA SILVA Alexandre – chemin du Fayet – Clôture + portail – Accordé 
                     BROSSARD Thierry – chemin des Bouchardes – Panneaux photovoltaïques – Accordé 

Monsieur et Madame CHERKI dit 
CERRA-CHERAKA remercient très 

chaleureusement les personnes ayant 
témoignées leur sympathie lors du 

décès de leur fille Djamila 

 

 

 

 

La remise en état de la route reprendra et se 
terminera en début d’année, l’entreprise  

SOBECA étant en vacances. 

 

Après la répétition générale du jeudi 19 décembre, 
devant le club du 3ème âge, qui ont offert un gouter 
aux enfants de l’école, le père Noël est venu leurs 

offrir des cadeaux. 
Le lendemain, après la représentation devant les 

parents, a suivi le traditionnel repas avec pas moins 
de 115 participants. 

Le sou des écoles remercie tous les lutins pour avoir 

participer au bon déroulement du spectacle. 

 

  

Le 05 décembre 2019, le CCAS a convié les Anciens 
de plus de 70 ans au traditionnel repas de fin 

d’année. 
Ce moment permet aux gens de se retrouver pour 

une journée pleine de convivialité. 
76 personnes étaient présentes, 9 repas ont été 
portés au domicile des personnes ne pouvant se 

déplacer ainsi que 9 colis portés aux personnes en 
maison de retraite. 

 

Les membres du Sou des Écoles tiennent à 
remercier vivement les bénévoles qui sont venus 

aider en masse pour cette matinée, et, les habitants 
de la communes qui nous ont ouvert leur porte pour 

déguster ces brioches. 
Une partie des bénéfices a servie à aider le père 

Noël a gâter les enfants de l'école. 
Nous vous donnons d'ores et déjà rendez-vous l' 
année prochaine pour une nouvelle dégustation.

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

Vendredi 28 Février 2020 

de 8h30 à 12h00 et de 16h00 à 19h00 

 

 

 

  

 
Cette année encore, la ludothèque de Bièvre Isère 
Communauté vous propose de nombreuses 
occasions de jouer en famille, entre amis, entre 
collègues…  
Vous pouvez la retrouver :  

- les mardis de 16h à 18h et les mercredis  de 
10h à 12h et de 14h à 18h des semaines 
paires à Saint-Jean de Bournay à la 
maison de l’intercommunalité. 

- les mercredis de 10h à 12h et 14h à 18h des 
semaines  impaires  lors de journées jeux en 
itinérance sur 4 communes du territoire : La 
Côte Saint-André, Saint-Etienne de Saint-
Geoirs, Champier et Bossieu. 

- Dans les médiathèques et à Lieudieu pour 
des soirées jeux (à partir de 4 ans). Un 
moment privilégié en famille ou entre adultes, 
pour découvrir de nouveaux jeux de société. 

Ces rencontres gratuites sont un moment de 
convivialité avec des espaces pensés pour les 
enfants et pour les adultes, autour de jeux d’éveil, de 
construction, des jeux de rôle ou encore un large 
choix de jeux de société. L’occasion aussi de faire 
partager votre jeu préféré. 

 
 

 

 

 

 

Le RAM est un service d’accueil et 
d’accompagnement géré par Bièvre Isère 

Communauté et à disposition :  
- des familles à la recherche d’un mode d’accueil 

pour leur(s) enfant(s)  
- des familles employeur d’un assistant maternel 

- des professionnels de l’accueil individuel 
(assistants maternels et gardes à domicile). 

Six professionnelles animent le RAM et proposent 
des permanences à La Côte St-André et à St-

Jean de Bournay. 
St-Jean de Bournay       04 74 59 39 70                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

ram-stjean@bievre-isere.com 
Les matins, des ateliers d’éveil sont proposés, 
dans 14 communes du territoire, aux enfants 

accompagnés de leur assistant maternel ou de 
leur garde à domicile.      

Les familles et les professionnels peuvent aussi 
contacter ou rencontrer une animatrice durant les 
permanences administratives dans différents lieux 

et créneaux horaires. 
Plus d’infos sur bievre-isere.com. 

 

Bièvre Isère Communauté agit pour améliorer la 
qualité de l’air et réduire la consommation d’énergie 
sur le territoire.  La combustion au bois, lorsqu’elle est 
incomplète, peut libérer des particules fines de 
composés imbrûlés. C’est pourquoi la communauté de 
communes met en place une prime Air Bois pour vous 
aider à changer vos appareils de chauffages au bois 
vieillissants. 
Cette prime, d’un montant forfaitaire de 500 €, est 
destinée aux particuliers résidant sur le territoire de 
Bièvre Isère et elle est attribuée selon différents 
critères.  
Pour tous renseignements sur les modalités de 
demande et d’obtention de cette prime Air Bois, vous 
pouvez télécharger le dossier sur bievre-isere.com 
(rubrique cadre de vie) ou contacter l’AGEDEN au 
 04 76 23 53 50. 

 

 
 

 

« L’hiver arrive nous avons constaté une 
étrange apparition à Savas ! » 

 
Drapeaux en main , sous la conduite de Madame 

Jacquier , directrice, 
les enfants de l'école ont chanté la Marseillaise. 
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Il me reste une petite place alors j’en profite pour vous 

souhaiter, à toutes et à tous, de merveilleuses fêtes de fin 

d’année et bien plus encore pour 2020.  

Nathalie, secretaire de mairie 

mailto:ram-stjean@bievre-isere.com

